
Formulaire de don 

*Information obligatoire 
« Fondation des pêcheurs » est la dénomination utilisée à fin de communication par la fondation dite « Fondation 3P » ou « Fondation 
Préservation Patrimoine Pêche », créée et reconnue d’utilité publique par décret ministériel du 29 août 2016 (J.O. du 31 août 2016). 
Conformément à la loi informatique et libertés du 6 janvier 1978, vous disposez d’un droit d’accès, de suppression et de rectification aux 
données personnelles vous concernant en vous adressant à la Fondation des pêcheurs, 17 rue Bergère, 75009 PARIS, +33 (0)1 48 24 84 73, 
contact@fondationdespecheurs.fr. Vos données sont réservées à l’usage exclusif de la Fondation : elles ne seront ni cédées ni échangées. 

 

Notre mission 

La Fondation acquiert des zones humides et territoires aquatiques sensibles partout en France. Ces 

sites sont restaurés, protégés et mis à disposition du public et des pêcheurs pour qu’y soit pratiquée 

une pêche respectueuse de la nature. La Fondation contribue ainsi à la protection de la vie aquatique 

et, grâce à des activités pédagogiques pour tous, à l’éducation à l’environnement de nos concitoyens. 

La Fondation des pêcheurs est en France la seule fondation œuvrant par acquisition foncière pour 

garantir aux générations futures la pratique d’un loisir de pleine nature responsable. Reconnue d’utilité 

publique, elle contribue de façon concrète à maintenir le lien entre notre société et la nature. 

Votre don 

66% de votre don est déductible de l’Impôt sur le Revenu (dans la limite de 20 % de votre revenu 

imposable), 75 % de l’Impôt sur la Fortune (dans la limite de 50 000 €) et 60% de l’Impôt sur les Sociétés 

(dans la limite de 0,5 % de votre chiffre d’affaire). Un reçu fiscal vous sera adressé par voie électronique 

ou par la poste. L’affectation de votre don sera décidée par la Fondation selon ses actions en cours. 

 

Vous avez décidé de faire un don à la Fondation, félicitations ! 

Remplissez (choix 1) le formulaire de don par chèque ci-dessous ou (choix 2) le formulaire de don par 

prélèvement (page suivante, pensez à joindre un RIB) et renvoyez-le au plus vite à : 

 

Fondation des pêcheurs 

17 rue Bergère 

75 009 PARIS 

 

Choix 1 : don par chèque 

*Mme, M., (rayez la mention inutile) 

*NOM Prénom(s) : 

*ADRESSE : 

COMPLEMENT D’ADRESSE : 

*CODE POSTAL :                             *VILLE : 

ADRESSE ELECTRONIQUE :                                                                         @ 

NUMERO DE TELEPHONE : 

*Vous prie de trouver ci-joint un chèque de                      ,         € (euros), à l’ordre de la « Fondation 3P ». 

*Fait à :                                                                                                                          *le : 

*Signature : 
 

 

Merci pour votre soutien !  

mailto:contact@fondationdespecheurs.fr
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Choix 2 : don par prélèvement bancaire, pensez à joindre un RIB 
 

En signant ce formulaire de mandat, vous autorisez (A) la « Fondation 3P » à envoyer des instructions 

à votre banque pour débiter votre compte, et (B) votre banque à débiter votre compte conformément 

aux instructions de la « Fondation 3P ». Vous bénéficiez du droit d'être remboursé par votre banque 

suivant les conditions décrites dans la convention que vous avez passée avec elle. Une demande de 

remboursement doit être présentée dans les 8 semaines suivant la date de débit de votre compte pour 

un prélèvement autorisé. Vos droits concernant le présent mandat sont expliqués dans un document 

que vous pouvez obtenir auprès de votre banque. 

 

Identifiant SEPA du créancier (« Fondation 3P ») – ICS : FR97ZZZ8384A8 

 

*Mme, M., (rayez la mention inutile) 

*NOM Prénom(s) : 

*ADRESSE : 

COMPLEMENT D’ADRESSE : 

*CODE POSTAL :                             *VILLE : 

*PAYS 

ADRESSE ELECTRONIQUE :                                                                         @ 

NUMERO DE TELEPHONE : 

*Vous prie de procéder à un prélèvement (rayez les mentions inutiles) : 

• Ponctuel 

• Mensuel (premier prélèvement au 10 du mois suivant réception du présent mandat) 

• Trimestriel (idem, puis au premier 10 de chaque trimestre) 

*D’un montant de :                          ,          € (euros) 

*Sur le compte dont les coordonnées figurent ci-dessous (indiquez les coordonnées de votre compte) : 

 

IBAN                                  

 

BIC            

 

*Fait à :                                                                                                                          *le : 

*Signature : 
 

 

 

Merci pour votre soutien ! 

mailto:contact@fondationdespecheurs.fr

